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proces verbal coronavirus

Par ulak, le 24/04/2020 à 09:19

reçu PV controle coronavirus

sur le PV le lieu mentionné n'est pas exact (rue Marcet au lieu d'avenue Montbron) estce
contestable?

Bonjour,
Les formules de politesse telles que "bonjour" ou "merci" sont obligatoires sur ce 
forum comme sur les autres...
Merci pour votre attention.

Par janus2fr, le 24/04/2020 à 11:09

Bonjour,

Quel est le motif de la verbalisation ?

Par Visiteur, le 24/04/2020 à 11:12

Bonjour,
Merci de respecter les CGU de ce forum...

Etiez vous au niveau du carrefour entre ces deux voies ?

Par janus2fr, le 24/04/2020 à 11:56

Il faudrait déjà connaitre le motif, nous verrons ensuite si l'erreur de lieu a de l'importance.

Par exemple si le motif est l'absence d'attestation dérogatoire, le lieu n'a pas d'importance
puisque cette attestation est obligatoire partout...



Par ulak, le 24/04/2020 à 19:04

bonjour

1) delation !!!

2) pas la bonne attestation de sortie (ancienne version) 

3) à 600m de la maison
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